
 
 

Annexe n° 1 : Fixation de la redevance 
d’occupation 

 
Les candidats feront ci-dessous une proposition motivée de redevance. 

Partie 1 de la redevance d'occupation : redevance forfaitaire 
 
La redevance d’occupation, sur laquelle s’engage le candidat, devra prendre en compte, sous la forme 
d’un pourcentage, l’ensemble des coûts de fonctionnement des machines, y compris les frais 
correspondants aux prestations fournis par l’URCA (notamment électricité, eau et taxes), mais aussi la 
mise à disposition, par le pouvoir adjudicateur, des lieux d’exploitation. 

Le taux de redevance est fixé à ………… % du chiffre d’affaires annuel hors taxe de l’ensemble 
du parc installé. 

 
Détail du calcul de la redevance : 
………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………… 

Partie 2 de la redevance d'occupation : redevance fixe 
 

La redevance fixe est de …. hors taxe, par an et par machine.   

 

 


